
QU’EST-CE QUE LE VIS? *

Le système d’information sur les visas (VIS) est un système 
d’échange de données sur les visas entre les États Schengen. La 
mise en œuvre du VIS constitue un élément clé de la politique 
commune en matière de visas qui, associée à d’autres politiques, 
permet à l’Union européenne d’établir un espace de liberté, de 
sécurité et de justice.

Les principaux objectifs du VIS sont de simpli� er les procédures 
de demande de visa, de faciliter les contrôles aux frontières exté-
rieures et de renforcer la sécurité. Le VIS facilite l’échange, entre 
les États Schengen, de données sur les demandes de visa a� n de 
simpli� er les procédures, d’empêcher le «visa shopping» et d’aider 
à lutter contre la fraude.

Pour mettre en œuvre le VIS, les postes consulaires et les points 
de passage des frontières extérieures des États Schengen seront 
connectés à la base de données centrale du VIS. Le VIS est pro-
gressivement déployé dans les di� érentes régions du monde, en 
commençant par l’Afrique du Nord (Algérie, Égypte, Libye, Maroc, 
Mauritanie et Tunisie), le Proche-Orient (Israël, Jordanie, Liban et 
Syrie) et la région du Golfe (Afghanistan, Arabie saoudite, Bahreïn, 
Émirats arabes unis, Irak, Iran, Koweït, Oman, Qatar et Yémen). 

Le VIS contient les données biographiques et biométriques des 
personnes introduisant une demande de visa Schengen. Il devrait 
à terme contenir environ 80 millions de demandes de visa. 

EN PRATIQUE, QUELS SONT LES CHANGEMENTS POUR 
LES DEMANDEURS DE VISA AUX POSTES CONSULAIRES 
ET AUX FRONTIÈRES EXTÉRIEURES DE L’ESPACE 
SCHENGEN?

Les demandeurs doivent se présenter en personne pour fournir 
leurs données biométriques. Dix empreintes digitales et une pho-
tographie sont recueillies. Toutefois, les empreintes digitales enre-
gistrées dans le � chier VIS peuvent être réutilisées pour toutes les 

demandes introduites ultérieurement pendant 5 ans, sauf en cas 
de doute raisonnable quant à l’identité du demandeur. 

Lorsque le titulaire du visa arrive à la frontière extérieure, les au-
torités frontalières ont accès au VIS pour véri� er son identité et 
l’authenticité du visa.

Ces procédures renforcent la sécurité dans l’espace Schengen.

Certaines catégories de demandeurs sont exemptées de l’obliga-
tion de donner leurs empreintes digitales, y compris:

  les enfants de moins de 12 ans;

  les personnes qui sont physiquement incapables de donner 
leurs empreintes digitales;

  les chefs d’État et les membres des gouvernements 
nationaux, ainsi que les membres de leur délégation 
o§  cielle, lorsqu’ils sont invités pour un motif o§  ciel. 

ACCÈS AU VIS ET PROTECTION DES DONNÉES

Seul le personnel dûment autorisé des autorités compétentes sera 
habilité à saisir, à modi� er, à e� acer ou à consulter les données 
du VIS. Le VIS peut notamment être consulté aux � ns suivantes: 

  examen des demandes de visa et décisions s’y rapportant;

  contrôles aux frontières extérieures à des � ns de véri� cation 
de l’identité du titulaire du visa et/ou de l’authenticité du visa;

  identi� cation et retour des personnes en situation irrégulière;

  facilitation de la détermination de l’État membre responsable 
de l’examen d’une demande d’asile.
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Sous certaines conditions, l’accès aux données du VIS peut être 
demandé par l’O§  ce européen de police (Europol) et les services 
de police nationaux aux � ns de prévention, de détection et d’en-
quête sur les infractions terroristes et d’autres infractions pénales 
graves.

Les données saisies dans le VIS sont soumises à des règles strictes 
de protection des données, notamment la directive 95/46/CE et 
le règlement CE n° 45/2001. Les données sont conservées pour 
une période maximale de 5 ans. Ce délai de conservation com-
mence à la date d’expiration du visa délivré, à la date à laquelle 
une décision négative a été rendue, ou à laquelle la décision de 
modi� er un visa délivré a été prise. Toute personne a le droit d’être 
informée des données contenues dans le VIS la concernant. Toute 
personne a également le droit de demander la recti� cation de 
données inexactes et l’e� acement des données la concernant qui 
auraient été obtenues illégalement.
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